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Charte de Communication Animale
Préambule
La communication animale est une pratique qui vise à établir un dialogue télépathique avec les animaux. Elle permet de mieux comprendre leurs besoins, leurs émotions et leurs points de vue. Cette charte a pour but de définir les principes et les engagements qui guident cette pratique.
Principes Fondamentaux
 * Respect et Bienveillance:
   * Je m'engage à aborder chaque communication avec respect et bienveillance envers l'animal et son gardien.
   * Je m'engage à ne porter aucun jugement sur l'animal ou son gardien.
 * Confidentialité:
   * Les informations partagées lors de la communication sont strictement confidentielles.
   * Je m'engage à ne divulguer aucune information sans le consentement explicite du gardien.
 * Intégrité:
   * Je m'engage à transmettre les informations reçues de l'animal de manière honnête et fidèle.
   * Je m'engage à ne pas manipuler ou interpréter les informations à des fins personnelles.
 * Limites de la Communication Animale:
   * La communication animale ne remplace en aucun cas les soins vétérinaires.
   * Je ne suis pas habilité à poser de diagnostic médical ou à prescrire un traitement.
   * Je m'engage à orienter le gardien vers un professionnel compétent en cas de besoin (vétérinaire, comportementaliste, etc.).
 * Consentement:
   * Avant toute communication, le consentement du gardien est obligatoire.
   * Je prends en compte que l'animal est apte à communiquer ou non.
 * Neutralité:
   * Je m'efforce de rester neutre et objectif lors de la communication.
   * Je ne laisse pas mes propres émotions ou croyances influencer la communication.
Engagements du Communicant Animalier
 * Je m'engage à me former et à me perfectionner continuellement dans la pratique de la communication animale.
 * Je m'engage à respecter les codes de déontologie de ma profession.
 * Je m'engage à agir dans l'intérêt de l'animal et de son gardien.
Engagements du Gardien
 * Je m'engage à fournir des informations honnêtes et complètes sur l'animal.
 * Je m'engage à respecter les limites de la communication animale.
 * Je m'engage à utiliser les informations reçues de manière responsable.
Signature
En signant cette charte, le gardien et le communicant animalier reconnaissent avoir lu, compris et accepté les principes et les engagements énoncés ci-dessus.
 * Date :
 * Signature du gardien :
 * Signature du communicant animalier :
Informations complémentaires
 * Il est important de rappeler que la communication animale est une pratique complémentaire et ne remplace en aucun cas les soins vétérinaires.
 * Le communicant animalier doit être transparent sur ses compétences et ses limites.
 * Le gardien doit être ouvert et réceptif aux informations transmises par l'animal.
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